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Pour tout savoir... et ne rien oublier ! 
 
Véritable « bible » de la mairie, cet éphéméride est en outre le compagnon de 
toutes les saisons avec ses travaux mensuels et conseils journaliers. Des annexes 
pratiques et un index qui facilite la recherche complètent cette somme. 
 
Cette nouvelle édition intègre toute l’actualité législative et réglementaire de 
ces derniers mois, notamment : 

• la place des femmes dans les conseils municipaux après les élections de 
2020 ; 

• la réforme de la formation des élus ; 
• le « forfait mobilités durables » ; 
• l'indemnité de fin de contrat dans la fonction publique territoriale ; 
• le télétravail et le travail en présentiel ; 
• la protection des agents face aux attaques dans le cadre de leurs fonctions ; 
• la protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale; 
• la base de données sociales et le rapport social unique dans la fonction pu-

blique territoriale ; 
• la nouvelle dotation pour la protection de la biodiversité ; 
• les avances dans les marchés publics. 

 
Avec l’édition 2022,  l’Agenda-conseil des Mairies reste l’ouvrage de référence 
pour les communes. 
 
 
 
Jean-Charles Savignac, conseiller-maître honoraire à la Cour des comptes, a 
longtemps été maître de conférences à Sciences Po et à l'École nationale d'ad-
ministration (ENA), et compte trente années de mandat local dont vingt-trois 
comme maire.  
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